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Aujourd’hui Vendredi Deux Octobre  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, 
Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, 
M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, 
M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL 
KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, 
M. JOUBERT Jacques, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, 
Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, 
M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, 
M. QUANCARD Denis, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. FREYGEFOND Ludovic à M. LABISTE Bernard jusqu’à 10 h 
M. LAMAISON Serge à Mme BALLOT Chantal jusqu’à 10 h  
M. PUJOL Patrick à M. FLORIAN Nicolas 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle jusqu'à 10 h 15 
Mme. BONNEFOY Christine à M. BONNIN Jean-Jacques 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. DAVID Yohan 
Mlle COUTANCEAU Emilie à Mme BOST Christine jusqu'à 10 h 
Mlle. DELTIMPLE Nathalie à M. DUBOS Gérard 
Mme FOURCADE Paulette à M. PIERRE Maurice à partir de 11 h 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX  Jacques jusqu'à 10 h 40  
Mme HAYE Isabelle à M. HURMIC Pierre jusqu'à 10 h 20 

M. JUNCA Bernard à M. QUANCARD Denis 
Mme LAURENT Wanda à M. BOUSQUET Ludovic à partir de 10 h 15 
M. LOTHAIRE Pierre à M. GAUTE Jean-Michel 
M. MILLET Thierry à M. RAYNAL Franck 
M. MOULINIER Maxime à M. BENOIT J.Jacques jusqu'à 11 h 30 
M. PALAU Jean-Charles à Mme. COLLET Brigitte 
M. POIGNONEC Michel à M. GUICHEBAROU Jean-Claude 
M. QUERON Robert à M. JOUBERT Jacques 
M. RESPAUD Jacques à M. ROUVEYREMathieu jusqu'à 10 h 40 
M. SENE Malick à M. EGRON Jean-François 
Mme. TOUTON Elisabeth à M. DUPOUY Alain 

 
EXCUSES : 
M. DELAUX Stéphan 
LA SEANCE EST OUVERTE
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Direction Projets Economiques      

N° 2009/0554 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BENOIT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Le CIADT du 12 juillet 2005 a accordé le label « Pôle de compétitivité » prévu par l’article 
24 de la loi de finances pour 2005, au Pôle de compétitivité Route des Lasers. Un premier 
contrat a ainsi été conclu le 20 mars 2007. A l’issue de l’évaluation conduite durant le 
premier semestre 2008, le label « pôle de compétitivité » a été confirmé par courrier du 
CIADT du 21 août 2008 figurant en annexe 1. 
 
Or, le Pôle de compétitivité Route des Lasers est composé des entreprises, des organismes 
de recherche et de formation adhérant à l’association ALPHA, dont la liste des membres, 
les statuts et les modalités de gouvernance (et en particulier les modalités de labellisation 
des projets présentés par les membres du pôle) à la date de signature du présent contrat, 
figurent dans les annexes 2 et 3. 
 
Par ce contrat de performance, l’association ALPHA s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, en conformité avec l’objet social de l’association, à suivre la feuille de route 
stratégique décrite à l’article 3 pour atteindre les objectifs technologiques, de marché et de 
développement énoncés à I’article 4, stratégie du pôle. 
Pour cela, elle s’engage à mettre en œuvre le programme d’actions précisé à l’article 6 du 
contrat de performance, assorti des indicateurs de suivi indiqués à l’article 7. Le pôle 
s’engage à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à la bonne exécution 
du présent contrat. 
 
En contrepartie, l’Etat et les collectivités signataires s’engagent sur le principe à soutenir 
financièrement les moyens d’animation nécessaires à la réalisation de tout ou partie des 
programmes d’actions qui sont décrits à l’article 8 du présent contrat. 
 
 
Le contrat de performance ci-annexé se substitue de plein droit au contrat cadre signé le 20 
mars 2007 et sa durée de validité est fixée au 31 décembre 2011. 
 
 
Dans ces conditions, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 

 
Pôle de compétitivité Route des Lasers - Associatio n Aquitaine Laser 

Photonique et Applications (Alpha) - Contrat de per formance - Signature - 
Autorisation 
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- AUTORISER Monsieur le Président de la Communauté Urbaine à signer le contrat de 
performance ci-annexé avec l’Association Aquitaine laser Photonique et Applications 
(ALPHA) qui assure la gouvernance du pôle de compétitivité du même nom, et les autres 
partenaires co financeurs de ce pôle, 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité. 
Le groupe des élus Communistes et apparentés vote contre 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 2 octobre 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-JACQUES BENOIT 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
15 OCTOBRE 2009 

 
PUBLIÉ LE : 22 OCTOBRE 2009 

 


